Martouzin-Neuville, le17 avril 2005.



Monsieur, 

Par la présente, nous tenons à vous signaler que lors de la promenade que nous avons organisée ce dimanche 16 avril sur les hauteurs de Beauraing, nous avons constaté différentes atteintes à l'environnement sur des sites reconnus de Grand Intérêt Biologique (SGIB) par la Région wallonne et classés Natura 2000.

Voici nos constats: 

1er site : lieu-dit "Henri" SGIB 1044

Atteintes au site : 

-dépôt de remblais,

-dépôt de fumier

-et un renard piégé au collet

2ème site : lieu-dit "Carrière de Malakof" SGIB 1209
Atteinte au site : 

-stockage de bois sur une partie de la pelouse semi-sèche calcaire protégée 
3ème site : lieu-dit "Carrière du Ban de Malakof" SGIB 1210

Atteintes au site : 

-traces de stockage de bois (tapis d'écorces) sur une partie de la pelouse semi-sèche calcaire protégée 

-toujours (ou nouveaux) un dépôt de pneus et un dépôt de remblais 



Vous souhaitant bonne réception de ces informations, veuillez agréer, Monsieur, nos salutations les plus naturalistes.








Dominique Testaert








       Président










